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INTRODUCTION 

L'article 3 du Traité instituant la Cor~unauté euro~ 

péenne du Charbon et de l'Acier stipule que "Les Institutions 

de la Coumtn1auté doivent, dans le cadre de leurs attributions 

respectives et dans 1 1 intér8t commun : •••• e) promouvoir 

1 !li amélioration des' condi·Gions de vie et de travail de la 

main·d'oeuvre, permettant leur égalisation dans le progrès, 

dans chacune des industries dont elle a la charge •••• 11 • ' 

Dans cotte perspective, la Haute Autorité avait posé, 

au. début de l'année 1954, la question suivante au Comit~ 

Consultatif : 

"Par guels moyens la Haute Autorité pourrait-elle, dans 

"le cadre du TraitU, contribuer à l'harmonisation des condi

"tions de vie et de trn:v2.il à 1' intori .. mr de la Comnunaut0 ? 

"Dans quel domaine son :?,ction pourrai t-elle ~tre le plus rapi

"dement efficace ?" 

Le 20 décembre 1954, le Comité Consult~tif a voté à 

l 1unanimi té une résolution dans laquelle il recommandait à la 

Haute Autorité de : 

"préparer et'convoquer dans des délais aussi rapides que 

"possible des réunions de représentants des organisations ou

,"vrières et patronales intéressées ainsi qu~ des gou~ernemcn'j:;s, 
11 chargées de rechercher pour un nombre limité de problèmes 

"les moyens de provoquer une harmonisation progressive. en 

"tenant comptè de la situation générale des ind-q.stries en 

"cause. 

"Ces problèmes devraient 6tre choisis parmi ceux dont ia 

"solution rapide présente le moins de difficultûs, tels par 

"exemple : 

"a) la régle,mentation de la durée du travail, la rémuné

"ration des prestations supplém,entaires, du travr'..il 

"de nuit, du travail du dimanche ou des jours f6riés 
4735/58/f 
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"b) la durée des congCs et leur rémun6rn.tion. 

"La préparation de C!3S rùunions devrait comporter de ln 

part de la. Haute Autol"i té : 

a) ~e. étude .do régimes, en .vigueur en ces domaines dLms 

chaque p.?~,ys membre ct pour ch:w'..Ul, des problèmes envi

s~és ; 

.b) une étude des m0thodes (conventions collective.s ou 

réglementtii.tion officielle) :p3.r 1 ~sq~GllGs pourro,iont 

être réo.liscî<;s dsns chaquo pnys los :codifications 

néceDs~ires à 1 1 harr1011isation de ces r.~gimes. 

Au mois d'avril 1955, la Haute Autorité·dûcidnit do don

ner une sui te favorable à la r 6solu.tion du. Oomi té Consul tn. tif 

et elle 0t::>.blissa.it tout d'abord cle.a monographies concernn;nt 

les dispositions existrmtes dn.ns oho.quo pays et relatives : 

a) aux convontions collectives ainsi qu'aux autres modes 

de r0glementa.tion dMs conditions du travail ; 

b) nux règles en lilC!.tière do durée du travail et. à 1 1 ônu-

m8rstion des dérogations y relatives ainsi qu'au 
' gine des hem·es suprlément::drGs ; 

c) aux r{glem·.:ntntions du travr:il du dimanche et des 

,jours f~1·iés ainsi qu 1 aux r~p.::rcussions de ces rGGlc

mentn.tions sur la rél'!lunération ; 

d) aux règles en matiè:r,e de congés pa.yés, à leur condi

tion d'octroi, leur durée ot laur rémunération. 
1 

Elle a convoqué ensuite les représentnnts dos organisa-

tions à. 1 employeurs et des travailleurs des indus tries de lo, 

Com~illh~uto en \~e de rechorchor sur 1~ b~so de cette docuncn

tation les moyens s~qceptibles de faciliter une harmonisa.tion 

progressive des conditions de t rr.vail indiqu0es ci-dessus. 

En co qui concerne 1 1industrie sidérurgique, les repré

sen tanta dGs ort;::,nisc.tions d'employeurs et de travaillGUrs on-t; 

eté tout él' c.bord. convoqués séparément rnr la H~mto Autorité 

afin de mottre au point la documentation compar~tive préparée 

par elle. Cès réunions sépn.rées ont permis d'établir, en pnr

ta.nt des mo:nogr::tphies, dos to.bler.ux synoptiques conccrnnnt 

différents aspects de la durée du travail dans l'industrie 

sidérurgique de la Communa.ut6. 
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Il s'agit not~ent de : 

''! ..• , ..... 

' 1 

- · h1. dur6e du trc.va.ilte t les dorog:'l.tions o.dmisos ·en 

cette matière.; 

1a rémunération des heur.Js suppl6menta.ires 

le rugi::te du trcvail du .1irr..'1ncb.e ; 

- le nombre de jours fériés o.insi que ln. rqmunérc.tion 

de ces joun1~es ; 

1~ durée et la rémunérr1tion des congés ; 

l ~ 11 1' ~ ~ ,..:..., r • "'~ 

- les dis1_:!osi·bions .s:pCciales en cette ma.ti~ro concernant 

le~ tra.vr~ux continus. 

Une fois ces tr~Na~~ pré:peratoires terminés, ~a Haute· 

ll.ùtorité a proo8dé à lu. préation de la "ConœJ.d.ssion Mixte Em ... 

ployeurs-Tr~vo.illeurs r,our l'hQrmonis~tion des conditions de ' 

truvc..il dc.ns l'inclustrie sidéru.:rgiquo"., .qui se réu.."l.it sous 

ln présidence de 1~ Haute Autorité. 

Au co·Lll's des réunions conjointes qui ont eu lieu au 

mois d'octobre, et de décembre 1956, les mel'!lbres de la Commis

sion Mi:l::te ont procédé à 1 'examen des docum0nts comparatifs 

et ils les ont nuthontifiéso Ils ont pu ~insi établir contr~-
' 

dictoirorlen·t un i:nvontnire des dispn.ri tus entre les r0gi~cs 

g8nérc.ux des différents- pcys en ces rr.r<.tièros. 

Cas 1~ûunions nycmt fait upp~ra~trc que les disposi tiens 

s:p8ciales rel.'1tives nux trc,vat;x on "sorvice continu" se dif-

, f0rcnciaien·~ d'une fn,çon parfois très murq_u~e des régimes gô .. 

n<i:r:::.ux,: la Com.'7lission rdxti3 dem.n.nd'li t à la Hnute Autori t0 de 

charger un croupe de trQv~il d'établir une docunent~tion pQr- , 

ticulière en ce dol!'.rtine. 

Los tr-~bleaux synoptiques relatifs à cot,t.e m::ttière ont 

été authentifiés :pn.r la Commission Mixte le 21 avril 1958. 

P11r ailleu1~s, los représentants des o:rganisntions dt om

p;Loyews ct dG trr.v:cillcurs 1 réunis en Co~unission mixte, af

firmaient• au cours de ces réunions, qu'olles tiendraient 

compte, sur lG plan nc.tionEJ,l et selon les rroc6dure,s ha bi tuolles, 

des constatations efîoctuées s..u sein do la Couunission Mixte 

afin d'essn.yer de r0duiro progressivement los disparités . 

sxiEllttèJ.'!.tes. 
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El los s 1 vngnge~dent, en outre, à confronter tous les 

stx mois, au sein de cotte commission, les progrès réalisés 

en ce sons dans les diffurents pays. 

C'est ainsi que des ré~ions de la Commission mixte 

ont eu liol). au cours des o.nnées 1957-1958 et les problèmes 

relatifs aux différentes ;mesuras p:r:ises dans les industr,ios 

sidururgiques de la Communauté on matière de roduction de la 

durûe du travail ont fcdt 1 1 o.bj6t d 1 mmmens ar-profondis entre 

les partcno.ires s0cic.ux de~1 six pays • 

En ef:fot, l'initiative prise pn.r la liaute .Autorité, 

sur la hase de la résolution d~ Comité Consultatif, a corn

cidô {;Vec un mouvement tendrmt à r:~duire la durée du travail 

-à parité de rénunérntion- qui s'cat ~anifesté dans tous les 

pays de la Co~~unauté. Des progrès importants ont été réali

sas dans C8tte VQie, SOUS dos formes et modalités différentes : 

ici. c'est la dur&e hebdomadaire de trav~il qui a été réduite ; 

là, ce sont des jcurs de repos èomponsatoircs qui ont été 

attribu0s aux travnillet:rs ; ici encore le nombre 9-œ jours 

de congés annuels a été augmenté ; ià ~ncore, 1 1 at~entation 

a porté sur le no~bro de jours fériés. 

Il y a lieu denoter que ces amôliorc.tions en matière 

de durüe du ·trnvail d~:tns les inclustriez sidéJru.rgiques ont ôt6 

réalisées d.'lns cort'lins pay·s, aveo, parfois référence expresse., 

aux réalüw .. tions con,statùes d::m.s los n.utres pc,ys de la Cam• 

munauté. 

Au cours de sa dernière r0union, le 2·1 c.vril 1958, la 

Commission mixte a manifesté un~imement sa sati$faction pour 

le tray8 .. il accom:pli et les progrès réalisés et elle a d~ciùé 

de procéder, Mtns le mfJme esprit, à l'examen de nouveaux pro ... 

blêmes en choisiss.~nt ceux relatifs à 1 1 omploi ( ernbauche.go, 

lic~nciomont);. Elle. o. t onu à rendre publique cette d6oision 

:p2.r le Connuniq_u;; de Pre~se suivant 

"Le Comit6 Consultc .. tif a-v-ait d omandé le 20 d.écombre 1954 
'•à la Haute Autorité de réunir une Commission Mixte d'employeurs 

"et de Travailleurs de la Sidértrrgie chaTgé e d' exruniner les 

""disparités existantes entre lœs ù.iff8rents pays de la Cam .. 
11munauté en mn.tière de dur~c du trav3.il et les moyens propres 
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"à réduire ces disparités. 

"Les rüunions tenues en 1956, 1957 ct 1958 ont permis , 

"de fmre le point de la si tul:',tion exacte de la dur•5e du tra

"vail, du trnvC!..il des dina.nchcs et joul~e féri&s, è.es conG"~S 

":payés e"tï .des jours f 8riés po.yüs ainsi que de l' or~anisation 

"des services aontinus. 

"Dans sa r•JUllion :lu 21 avril 1958 9 1-9. Co:nmission mixte 

"a constaté c:.voc satisfaction les prog"l.·ès ré:-üisés ,dep-uis le 

"20 déoembrü :J-954 4ans ln réè.uotion des dis pari tâs existrmtcs 

"et do.ns ln voio d.e l'ho..rmoniso.tion des condi~ions du tr::waii. 

"La Co!l'll'iission con1~inuer('l. ·de suivre l'évolution dons cG 

"domaine et el lé .:1borè.o:rp, en ou·~re la compc.raison de la. si tna

"tion juridique te:.nt légnlo que conventiom:.el~e et de fnit 

"existant dcns los six pays et r6l'i'!.ti"'J'e à l'oL'lploi (0mbo.uclmge, 

"l' . . t ) 10011C19ID8n , ••• • 

P.:.~.r aille,_n·s, la Commission mixte a e stim~ qu'il pou-
,, 

vsi t ~tre d 1 intürût GGnéral de f~dre oonna'ttre à tous los in

t,3ross0s los dis:posi tians oxist~ntes an -:na ti ère do durée du 

tr.::1V''~:il Jans 1 1 inclus trio sic1érurgiquo, en les COI!lp~rr..nt de 

pa;~ts à p"l.ys. 1:. C•.)ttc fin 1 elie a der1:md6 à la Hautr:) Auto ri t6 

de rsouêillir en un scui document les dtffvrents tableaux 

synoptiques i±td ~Wil,iont 0M authontifiüs p::..r 19. Cor:nr:lission 

elle-m6mo- et de les tr~ncraottro o.près leur mise à jour aux 

autros 'Iris ti tu ti ons. de la Ccmnnmc.utÉ, 2-u.x Go,wGrneme:nts dos 

six pn.ys ct à toutes les oreanisations profçs:::·ionnolles in..: 

téress6es. 

8) La Haute ·Auto ri tô ost heureuse d' aoc.:nnplh .. cette, tftoho 

on ron~œ1t publics les tablenux synoptiques ci-joints. 

En effot, et cot:J.pto tenu égalem"'nt des poasibilit6s 

qui lui sont offürtes p;:1r le 'rrai té, 1~:~. Eautc li.1.J.tori té con-

, sidère qu 1uno ~:·.otibn 111î~:rofondie d 1 infor::::tntion r~ciproque 

entre les p0ys 0t m:1tro tous les intûres:>6s rc.présont.:; un mo

yen fon<lamontr,l l)OUJ.~ pro~1ouvoir une h~trmonisç/d-on dans J.o 

prog-rès das ·conditions do vie et de trr>,w.il des tr"lv~illours 

dos industri0s de la Cornrnmauté. Le fc:.it de sus ci ter Çh3S r\3 .. 

flexions ~n co:rrmlUn sur les c1isparit8s existmtes, sur los 

urgences à re:pér0r, sur les priorités à donn0r dans la série 
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d'in:l.tiati\~cs pcssiblos poUr réduira cos dis:pnrit~js,' rcpré ... 

sente un instrumont dyno..nique, pouv:mt donner •lieu .:1ans chacun 

de nos pays à dec orienJvations nouvelle !3. 

Enfin, la Raute. l~utorj.té e~t heureuse de s<i:i.sir cottè 

occ~sion pour exprimor, oll'Ei aussi, sa. sc. tisfaction pour los 

progrès rônlisos et pour remercier les org~nisationa profes

sionnelle~ de·l'ai~e précieuse n~portéc à la H~uto Autorité 

et ùo 1 • ospri t ù, e coo:pérr.tion manifesté C;U cours do c0s tro.

vaux. C 1 est d 1 ailleurs cet esprit d~ coopérn:tion qui a permis 

de rnp:pro cher les poil:l'ts de V"~a déa orgB,nis:;.·tions pntronclos 

et 01.-vrièr:!C;,s de procèder à tm 'ttt·v:.il cffice,co et fru.ctuou:x:, 

d'établir les bn.s~s d'un (fi.'iv~lopl!emont hormonicux des condi- , 

tians ~1e travail clans los inclustriês du chctrbon dt de 1 1 o,cior. 

La. Haute ·l~utori té ostiMe er.~. effet qu'une colln.bor-:~tion. 

toujour8 plus utroita ot aprrofondiù avec tous les int~ross6s. 

constitue un élément cssohtiol ];lC>Ul' aocolflplir sa mission (1o,ns 
1 

le cadre do 1 1 int6grc,tion curopéçnne. 

Enzo· GliCCHERO 

l'Icmb:ro do la He.ute Autori t6 

'' 
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TABLEAU i Durée hebdomadaire et journalière du travail 
======~=========;===~===~=c================= 

-
Durée normale du travail 1 

Durée légale Durée 
~ Mesures pour réduire la durée du travail convention- 1. -

nelle 

ALLEMAGNE r 8 h par jour 45 h pn.r sereine Les conventions collectives en vigueur 
linitE:nt le, r.:oyonne hèbdoma.di:dre de la 
durée du ·[;ro.vc.,il à 45 heuresit . 

BELGIQVID 8 h par jour 
1 

Los conventions co llo cti ves en vigueur 
limitent en principè la moyenne hebdoma-

. 48 h par semaine 45 h par -semaine dJ.ire de ln durée du travail à 45 heures. 
À cet effet~ sont accordés 18 jours de 

.... repos compensatoire payés par an. 

-
FRANCE 40 h far semaine 

1) -
' 

1 ' 

ItALIE 8 h par jour 

48 h par semaine 

(2) 

LUXEMBOURG .8 h par jO lU' Les conventions collectives en vigueur 

48 h par semaine 44 h par s emaine limitent en principe la moyenne hebdoma-
da.ire de la durée du travail à 44 heures. 
A oet effet sont accordés 16 jours de 
repos compensatoire payés par an auxquels 
s'njoutent encore 10 jour fi fériés. 

PAYS-BAS 8 h 1j2 par jour 

48 h par semaine -

(3) 

SARRE 8 h par jour 

48 'h 
~) 

semaine - - -

1) La durée normale du travail est fixée par la loi à 40 'h. Toutefois, sur bnse d'une dérogation permettant d'effectuer des heures 
supplémente.ires jusqu'à concurrence de 20 h pa.r semaine en vue d 1 augmenter lo,production .la dur8e norm.:.'.lo est on fait portée à 
48 h, los majorations pour heures supplémentaires étant payées à partir de la 4lèmo hol~e. . 

2) Pour chaque heure de travail entre 44 et 48 heures p~r seœ.ine, un supplément de rémunération égo.l à 2 % du sale.il'ü minimu.rn de 
base de la. catégorie à laquelle le tr::1.v illeur appartient est accordé. -

3) La loi interdit en principe de travailler le s~edi après 13 h. 

4) Des majorations pour heures supplémentaires sont nccord&es à partir de la 41è:r.1e heure- pars emo.ine. 
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RmNVOI DU.TABLEAU II 

1). Les dérogations à ln. r·§glorr.pl1rto.tion de la durée du· tr.':J,vail sont 

très diverses. Los Unûs sont. (;ln ro"py,)Ort étro:l t avec la 11(1 turc du 

tr!lv:1il à exôcu'b~r ( trcv~.ux continua, t:rc.v~Ù.X IX' é:paratoircs ou 

complémo~ltaires' ~rn.v'ï.UX r:.cc:i.dente:la r~~ ... ex.). D' ~.utrcs visent à 

assurer de la souplesse d[!.ns l' c.ppli·o.~.tion de lo. r églomentt!tion 

et laissent une :pl'à.s gTt:!lldo libsrt8 d 1 :::LJ?I.1râcio.:tion à ceux qui, 

doivent les np·_üiCl'..ler. Seules ces demièrc::s sont m~.mtio:r:mécs 

sous cette rubriquo. 
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Droit pour les ontrepri~os de faire exécuter des heures supplémontaires 
sans supplément de se.laire pour récupérer des .heures de travail perdues 

ALLEMAGNE OUI pour lès heures perdues par suite do f~tes profos
sionnêlles, 'f~tes populaires e·l:; occasions similaires. 

L"l récup8ration est possible au cours d·..:s jours ou
vrables de cinq semaines consécutives, comprenant 
le jour au cours duquel lés heures ont été perdnee. 

Dérogation à titre de mesur6s de souplesse 1) 

Trois sortos de dérogations sont pr6vues par la loi à titre de mesure de 
souplesse : 
1) Dérogation pendant 30 jours par an, _à ra~son de 2 heures supplémentaires 

au maximtun par jo1:·r. 
La durC::o c",u. trr-V:"'.il no peut dépllsser 10 heures p:tr jour. 

2) U:he dÔrog:J.tion permanente est possible .pe,:r convention collective. 
10 heures petr· jour ne po_uvent éitre dép2.ssEies. 

3) L'Inspection du Tr:wail peut accorder une dêrog<:..tion en cas de besoin 
urgent ct pour une dur6e limitée, · 
En principe, 19 ~euros par jour ne peuvent ~tre dépassées. 

4) Si des raisons d 1 intér~-G public 1 1 exigent:ae façon urgente, le Ministre 
fédéro.l du Travail pout accorder des dérog~:..tions au-delà de ce qui est 
prévu p.::-,r le, loi • 

r---------------~----------------------------~------------------------------~--~----~--~~~~~~----------------------~----~----------------------------BELGIQUE 

FRANCE 

IT.ALIE 

LÛXEMBOURG 

PAYS-BAS 

SARRE 

A."1:zr.._/r::.o__f.p 1. 

OUI 

OUI 

Seoblable récupération n'est pas p~rmise. 

si 
a) 

les 3 conditions ci-dessous sont r~unies : 
si la durée effective du travail au cours d'une 
senaine ne dépasse pas 40 heures, 
si l'interruption du trav3il a été collective,. 
si l'interruption ne résulto,it pas d'un congé, 
d'une grève ou d'un look-out. 

force majeure ; 
si l'interruption de trav::1il a étti convenue entre 
1 1 eoployeur et la commission interne ou les organi~ 
sations de tr~vailleurs ; 

3) il y ~ eu interruption dans des cas individuels 
convenus entre 1' employeur et le t ravailleur. 

Semblable récupération n'est pas permise 

Semblable récupération n'est p~s permise~ 

OUI pour les heures perdues par suite de f8tes profession
nelles, f~tes populaires et oc ·.c.sions similaires. 
Le récup&ration est possible au cours des jours ou
vrables de cinq semaines consécutives, comprenant le 
jour au cours duquel les houres ont 6té perdues. 

2 heures sup]léoentair~s pendant 3 mois au mo~imum au cours de 1 1 anr.ée, 
si les 4 conditions suiv~tes sont réunies : 

ba~l surcro~t extraordinaire de commandes, 
surcro1t occasionn6 pnr des événements 
accord des parties, 
autorisc.tion du Ministre du Tr.:w:;,il. 

20 heures supplémentaires par se~.ine : 

imprévus, 

b
a) en vue d 1accro1tre la rrroduction, 

) en cas ae surcro1t ex-~roordinaire de . tr::w·o.il. 
Condi tians : 1' c.utorisa:tion de 1 1 Inspecteur du Travail qui doit 

l'avis des organisations syndicales ouvrières. 
prendre 

Au maximua 2 hetrres par jour et 10 heures par semaine, dans les cas 
exceptioru1els provoqués par des exigences techniques ou de production 
et où il est impossible d'engager d'autres trav~illeurs. 

L1 Inspeètion du Tr.~v:lil doit ÉHre avertiè dans les 24 heures. 

Une dérog~tion ost possible-dans deux cas : 
1) si exception·1ellement les lini tes légales app.:lraissent inapplicables • 
.Q..<?_~tions : 

1- il f.:~u.t 1 1 .J,ccord è.os pr:.rties intéressées, 
2- il fnut la transformation de l'accord en règlement d'administration 

publique, 
3- la durée du travJ.il doit ~tre fixée pnr un tableau 

accord pour un0 durée plus ·longue que la semaine ; 
rGsultc.:nt de ce t11bleau ne peut dépasser 48 heures 

2) s 1 il y a un surcro1t extraordinaire de coi:1.iTlf1ndes. 

établi de comoun 
la durée moye1U1C 
pnr semaine. 

La déro ,.::<.:tion doit ~tre c.ccordée par arr~té oinistériel. 

Le lV[inist-·e du Travcdl pout accorder une dérogation si le Conseil Profes
sionnel ou les organis:~.tions de tr::-.vailleurs et d'employeurs estiment que 
cette déro:;é,tion s 1 imposa. 
Les heures tr:.vaillées no peuvent en aucun cc.s déyasser 2 5 00 p'lr 'mo 

Il faut 1 1 e>Xl..toriFntion du Ministre flu Tr~v2il. 

Trois sortes ùo d érog;:,tions sont pr0vues p.':-.r. 1~ lérdslation à titre de 
uesuro do souplesse g 

1) Dfrogc.tion penclzmt 30 jours p:-.r an, à ro.iso:>:: do 2 heures supplémentaires 
au m[l.xir:mm p·.:r jour. JJ_:., C'.urée G.u tro.vJ.i).. ne peut dépasser 10 heures par jour. 

2) Une d6rog·,_-:.ti•m est po.s-i"ble pc.r convm1tion collective. 
10 heures p'2.l' jour ne ponvo•1t 1Jtr0 clip.:.ssé.:.s. 

3) L'Inspection du Trnvcil peut ?.ccort:er une :1 .:.r.Ot1'-::,tion en cas de besoin ur
gent ot pour 1.me duroc lir.Jit.jç'• 

- -~----~----------------~------~·~En~-~p:r~i~n~c~ij.P~,e~·~l~O~l~l~e~~~~o~s~~~:~tr~~-·o[-~QrE~~n~e~~P·v~·v~v~o~,n~·~t~C~-·~tr~e_2cl~é~ptc.~s~s~é~e~s~·---------------------' 
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Heures supplémontai~es donnant droit à ces 
suppléments 

Heures n'y dd~nt p~s droit Macle de calcul de ces heure·s 
supplémentaires 

~--------------~----------------------------------~----------------r------------------------------------------------------------~------------------------------------~ 
ALLEMAGNE 

BELGIQUE 

FRANCE 

!TALlE 

LUXEMBOURG 

PAYS-BAS 

SARRE· 

'.PoutJs les heurGs de travail dépassant : 
- la durGe journalière du tr~vail fix0è (1) 

ou 
- ln. 46ème :b.eure par s emoi ne 

Heures accomplies au-delà de : 

- 8 heures par jour 
ou de 

- 48 heures par s emaine 

Seules les heures supplémentai~es (au-delà 
de 40) qui ont 8 té t ravaill6 es 

soit pour faire face à un surcro1t extra
ordinaire de t rava.il. 

soit pour accro1t re la production 

Hour .. !s accomplies au-delà de : 
- 8 heures par jour 

ou do 
- 48 heures pars emaine 

Heures accomplies au-delà de 8 heures par 
jour 

IIeurus de t ravo..il accomplies par un travailleur 
on dehors de sa journ6e normale de travail. 
Houros de travail accomplies par un travail
leur au cours de sa journée normale de tr11vail, 
m~is qui entra1nent un dépassement ù.e 1~ durue 
normale du travail (travail pendant les inter
valles de repos). 
Rôgime spécial pour les heuros sup~lémentaires 
accomplies en compensation d'heures perdues 
par suite d'emp~chement du travailleur. 

Heures effectuâes au-delà d'un maximum mensuel 
correspond ::mt à 40 heures par s e:r:mine. 

D8passemcnt. s qui sont ln: con;::üquence c1 1unl'l rt:}x>rti tian 
inégale de 1~ durée hebdomnd~ire entro les ~ivers jours 
(semaine anglaise) ; 
heures accomplies à titre ùo r.:.::cu1'6rntion, IJ0Ur ùes heures 

... p.1.r jour · 

- par semaine (bassins de Hesse 
et de Bavière) 

perdues à 1 1 occasion d'un _j_01.1r t:}.§l •• .;..:f'....:~;..;t;.;:e:..::•=------- -----+--------------......_.,-------t 
'En principe, le sursaimre n'est p2.s d'll. pour le trc.vail 
accompli sur base d 1une d6roGation 16g~le, permettant 
de dépasser les limites légales à certains mononts, en 
compans <"'1tion d'une durée du ~cro..vnil rédui t~J à d'autres 
·moments. 
ldnsi ne donnent pas droit à sru.·sulaire les dépn.ssements 
qui sont la conséquence d'une r opo.rti tion inlig..-·.le de la 
durée hebdomadaire entre les divers jours (semaine an
glaise). 

Heures de travail accomplies 1 

- à titre de récupér~tion 

- à titre d'équivalence 

-en cas d'accident imminent ou dujà survenu ; 

- sur base d'une dérogation rüpondant aux 
particularit~s de cert~ins tr~v~ltx. 

Les heures accomplies 1à titre ù.e r~cupérc~ion 

Heures supplémèntairss accomplies on compenso..tion 
d'heures perdues par sui te d' accic~ont aux ins·cal

- lations. 

Supplément est d'll. en cas de dé
passement d'une des deux limites 
lGg~les. 

pe.r semaine 

Supplament ast da en cas de ·dé
passement d 1une des deux limites. 

- par, jour 

- par jour 

- par mois 
Mais les absencos ci-après n'~f
fectent pas le droit à ~~joration 
de r 6munér:1 a on : 
-inco.paci té de travail, 
-en c ~s de force mn.jeure, 
-jour ae fête' 
-con,·ocation devant le triburD.l, 
-toute autre absence pour laquelle 
le trav~illeur sera indemnisé de 
la perte de salaire (2) 

(1) La durée du tra.vail par jour est souvent fixée sur le plan do l'entreprise. Par consüquent, ella diffère c1o.us le c~dre de 1::1. s em:line d0 45 mures d'une entr-e
prise à 1' autre. Dans les cas où la durée du trav.s.il p~r jour sert de bn.se au calcul dos hou.roc r:uppl0Llent;üros, tout dL:r:,ssemcn+. de cette è.arée journalière· 
donne droit à un supplément de rémunération pour heures supplumontniros 1 r.J.ÙmG si l"' tot~l c1es heures (2-f'foe.tnées au coure à. 1 une sen:1.ne ost inférlli ur à 45 h. 

L~--·---------.. ·-(-~) __ ~o~L ces __ a~s~~~o_s, le droit à la majoration d'fte pour la p0riode cbnsid..;ruc ect maintenu •. 

Î 
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Montant en% 

ALLEMAGNE 

Hesse 1 

-
Bo.vière 1 

-

BELGIQUE 

FRANCE 

ITALIE 

LUXEMBOURG 

PAYS-BAS 

SARRE 

4735/58/f 

TABLEAU IV 

25 % pour les 2 première,s heures pt:>,r jour, 
50 % po'ur les suivantes. 

25 % pour les 10 promières heures po.r senaine, 
40 %pour les suiva..."ltes. 

25 % pour les 6 premières heures 
50 % pour les suivantes. 

25 % pour les 2 premières heur~s 
50 % pour les heures suivantes 

25 %pour les 8 premières heures, 
50 %pour les suivantes. 

Travail supplémentaire de jour a 

20 % pour les 2 prer.1ières heures 
30 % pour les heures suivantes 

1 

Trav'3.il supplémentaire de nuit a 

50 % pour les 2 premières heures 
50 % pour les heures suivantes. 

de la senaine, 

par jour, 

par jour 

30 % pour les 4 premières heures par jour, 
50% pour les Se, 6e, 7e.et Se heures, 

100 % pour les heures s uivwtes. 

25 % pour le travail au cours des 2 heur8S préa?.
dant immédiatement le d8but de la journée 
normale de travail ou suivant irnr:1édi:1 tement 
la fin de celle-ci. 

Ce-pourcentage ne peut cependant valoir pour 
plus de 2 heures par jour. 

50 %pour l~s autres heures nu cours d 1un m~ne jour. 

25 %pendant les 32 (ou 35 ou 36 heures, selon le 
nombre des jours ouvrables) pre~ières heures 
par mois, 

50 % pour les heures suivante~. 

1 

Base da calcul cl.e ce suppl8rnent de réi!l.unéra.tion· 
' 

Salaire effectif comprcmEln t les prir.!OS, tn'3.is à l 1 exception de,s 
:J.lloc.::.tions sociales. 

L' enseable de la r émun6ration, y cor;1pris les pc ines. 

Salaire de base 

+ prii!l.es qui sont inhérentes à la nature ~~me du travail 
(prime de rendement par exemple). 

Salaire de buse effectif, y compris l'indemnité temporaire et 
certaines primes. 

Salaire de base plus les primes de rende~ent ou de ?reduction, 
à l'exclusion de l 1 indermnité de ménage. 

Pour les travailleurs adultes payés à la tâche : le salaire minimum 
fixé pour la catégorie à laquelle le travailleur 
appartient, compte tenu de la localité où il 
travaille •. 

Dans les autres cas 1 le salaire de bese, à l'exclusion de tout supplé
ment de rémunération. 

(Dans l'industrie sidérurgique, le sal~ire effectif est normaleœnt de 
130 qu~nd le salaire' de base est lOO). 

Salaire effectif, à 1 1 uxception des allocations qui sont à considérer 
comme inde:çmi tés de fr:::.is.. , 
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TABLEAU V - Jours fériés ============ 

-

Nombre de jours fériés, ch6més ot Ea;Eés 
~ 

ALLEMAGNE io à 13 jours fériés ' 

selon les dispositions en vigueur d ::ms :Les différents pays 

BELGIQUE 10 jours fâriés 
'· 

FRANCE ... Jour férié légal : lor ma-i - Jours fériés conventionnels : 
Est i 10 jours (à partir du 1/1/58) 

' Normand :I.e . 5 jours 0 

Nord :· 6 jours 
-Loire : 5 jours 
Ateliers et Forges de la Loire et Ugine : 10 jours 

ITALIE 17 jours fériés g 

4 jours de f3tes nationales 
13 jours de f3tes civiles 

LUXEMBOURG 10· jours férie:Ss 

- -

PAYS-:BAS 7 jours fériés 

SARRE 13 jours fériés 

1 

4735/58/r 

·---- -------~---------

Situ<.tion quand un jour f:Jrié tombe un dimnnche 
-

-

- pas d 1 au~cro jour en èol!lpenst'..tion 
- pas a•~lloc~tion pour troy .~.illour s non occupés 
- trav cd .. lleurs occup6s ce jou.r ont droit n.u suppl0ment )our travail 

du diml3.ncho (ovontuellemont m~joré - Yoir t::.blec..u VII 

Ile st remplacé pcr un o.utro jour ouvre ble 

Certaines co;.~ven •bi ons c olle cti ve-s pr&voient lQ J."e mplac emen t par un autre jour 
en semaine dçs jours fériés tombant un dimanche ; d'autres pr;Jvoient, pour cer-
tains jours fôriôs, le maintien du droit à l'allocation prévue pour un jour 

'férié, m~ne si celui-ci tombe un dimanche. 

Pour. les f8-tes nationales, comme pour les f3tes civiles, l'allocation payée 
aux ouvriers qui na sont pas occupés, ·de m~me que la rémunération des ouvriers 
qui ont trav.-'.illG, se calculent comme si le jour de f~te était tombé en semaine• 

Le Ministre peut substituer d 1 2.utres jours de f~te après consultation des 
chambres profesnionnelles. 
Cette substitution n'est possible que pour deux jOè-1rS fériés au maximum au 
cours d'une m.~me année. 

A.ucu:g, autre jour an compensa.t~.on, 
Pas d'allocation pour les trG.vailleurs non occupés, 
Seulement supploment trav2.il du di:manche· pour travailleurs occupée. 

Les dispositions lot;;ales conèornant le paiement d'une allo~ation aux travail-
leurs non oocup0s o.u cours d'un jour f.;rié ou le paiement d'un supplément de 
rémunérc..tion aux travailleurs occupés ne sont pas applicables pour un jour 
férié tombant Ltn dimanche. Do.ns ce ens, sont appliquées les dispositions. rela-
tives au paiemonJc d 1un ouvrier travaillant un dima.tiche. 

,1 
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ALLEMAGNE 

BELGIQUE 

FRANCE 

ITALIE 

LUXEMBOURG 

PAYS-BAS 

SARRE 

---~---~:;<""'T.,...----~._-1 ..... ~1 

TABLEAU VI - Réounération pour jours fériés oituation au 31 déce 1957 
======================-::::======= 

Rémunération payée à un travailleur non occupé 
au cours d 1 un jour férié -

- Allocation ogale au s alaire qu'il aur:.:d t cr:.-~gné s 1 il 
avait normalement trQvaillé, y compris .toutes los 
primes et avantages particuliers ; 

- On tient compte également des heurbs supplémentaires 
que, selon 1 1hürâire normal de l'entreprise, le tra
vailleur aurait eu à eff~ctuer ce jour si celui-ci 
n'avait pas été férié. 

- Allocation égale au salaire normal ; 

- Le travailleur payé à l'heure a droit à son salaire 
hor~ire multiplié par le nombre d'heures pend~nt les
quelles il aurait travaillé 11u cours du joP.r f8rié. 

-Allocation égale au salaire qu'il eurait gagné s 1il 
avait normalement trav~illé, y conpris toutes les 
primes et avantages particuliers ; 

- On tient compte également des heures supplémentaires 
que, selon l'horaire normal de l'entreprise, le~a
vâilleur aurait eu à effectuer ce jotœ si celui-ci 
nt avo..i t pas ét6 f érié. 

- Allocation correspondant à la rémun~ration totale, y 
cômpris tous les suppléments, calculéa sur la base de 
l'horaire normal tel qu'il résulte de la loi et de la 
convention collective. 

- Allocation correspondant à la rémunuretion moyenne 
d'une journée de t :ravail de 8 heures ( c~lculétJ sur lè 
mois précédent) ; 

- on tient compte de toutes les sommes soumises à 1 1im-
, p$t et à retenue pour cotisation à la Sécurité Sociale. 

- Allocation ég~le à la rémunération totale (y compris 
primes et suppléments) d 1une journée de t ravo.il, sans 
qu'il soit tenu compte ni des heures supplémentaires pré
vues pour ce jour par l'horaire de l'entreprise, ni 
d'une réduction temporaire de la durée du travail. 

===Q===========~========= 

Condi ti. ons requises pour qu'un travailleur ait droit 
à la rumtu1uro.tion d'un jour fùrié 

Ne }.US J.voir 6t6 absen-b so.ns justificc:.tion le dernier jour 
ouvrable a.vc.:t1·li le jmœ férié ou le premier jour ouvr~.ble 
qui 1 1 c, sui vi • 

1) Conditions d 1 asciduité : 

2) Prestation minimum : 

3) 

Depuis le jour f.!rié précédent ne pas avoir 
étéabsent sans iustification pendant un 
nombre de jo"rs supérieur au 1720 des jours 
ouvr9.bles. 

Avoir été occupé au moins 1 j9ur pendant les 
12 jours ouvrg,bles pr6cé.~::tnt ce jour férié. 

Ne pas avoir été absent sans justification 
le prr..:mier jour ouvrable qui suit le jour 
férié. 

(Jours furi~s contro.ctuels) 
Ue pa.s a voir été absent sans justification 
au cours du jour ouvrable qui a précédé ou de 
celui qui a suivi le jour f8rié. 

Avoir tr['.yaillé le jour précédant le jour férié. 

Ne po.s n.vo:ir 6té absent se-ns justification la veille ou le lendemain 
d 1un jour férié J 

Ne pas s'~tre absenté SQnS justification, m6Be pour des motifs valables 
d 1 e.bsence, pendant plus de 3 jours pendo.nt b. période de 25 jours ouvrables 
prucédant le jour forié. 

- Rémun~ration normale, à l'exclusion des suppléments Ne pas avoir été absent sans justification au cours du dernier jour 

ct des dépenses qui l' e. suivi. ' 

1 

qui sont à considérer comme un remboursement des frais ouvrable avant le jour férié, ni a.u cours du premiar jour ouvrable 1 
._~..___ _________ __....._ __________ _ 

·" . 4735/58/:f - • - --- __..l 
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ALLEMAGNE 

BELGIQUE 

FRANCE 

ITALIE 

LUXEMBOURG 

PAYS - BAS 

SARRE 

Rémunération payée à un travailleur occupé au cours d'un jour férié 

La rémunératiop du travail effectivement acco~pli ce jour 

Majoration de : 

100 % les ler janvier 
Vendredi-Saint 

150 % le 1er mai 

Dimanche et lundi de Pftques 
F~te-Dieu 
17 juin 
1er nove~bre 
2ème jour de No~l 
jour de pénitence 
et de prière 

le jour de No~l 
ainsi que les postes 
de nuit précédant 
ces f~tes ' 

La rémunération du tro.vail effectiveme.nt accompli ce jour 
Une majoration de lOO % 
Un jour de repos conpensatoire avec paiement du salaire normal 

La rémunération du travail effectivement acco~pli de jour 
Le salaire effectif dtun jour incl~es toutes primes ayant trait 
au genre du· travail 
Une majoration de 40 ~ lOO % (selon la région) 
Las travailleurs occupés un jour férié non payé sortt rémunérés 
selon le régime du dimanche. 

La rémunération du travail effectivement accompli ce jour 
Le salaire effectif d'un jour inclues toutes primes ayant trait 
au genre d travail 
Une majoration de 40 % sœ~~ raros compensatoire 

10 % ~v~~ repos conpensatoire 

La rémunération dut ravail effectivenent accompli ce jour 
Une majoratimn de 100 % (1) 

La rémunération du travail effectivement accompli ce jour 
Le salaire effectif d'un jour 
Une majoration de 100 % (2) 

La rémunération du travail effectivement accompli ce jour 
Une majorati~n de lOO % 

----------- ----- ---------- ----

Rémunération payée à un travs:i lleur occupé au cours d'un dinanche 

La rémunér[l,tion du travail effectivement accompli ce jour 

Une majoration de t 

50 % 

La rémU116ratieh du trnv~il effectiv8ment accompli ce jour 
Une major:ct ion de lOO % 

La rémtu1ération du travail effectivement accompli ce jour 
Une majoration de 40 • 100 % {selon lo. région) 

La rémunération du travail effectivement accompli ce jour 
Une maJoration de 40 % ~ans repos co~pensatoire 

10 % avec repos compensatoire 

La rémunération du travail effectivement accompli de jour 
Une major:::ttion de 70 % (plus majoration pour heures supplémentaires) 

La rémunération du travail effectivement accompli ce jour 
Une majo:ro.tion de lOO % 

La rémunér·-,.tion du travail effectivement accompli ce jour 
Une majoration de 50 % 
Cette majoration est de 100 % : 

- le dimanche de Pâques, 
- le dimanche de la Pentecôte, 
-le jour de Noël, s'il tombe un dimanche. 

(1) Si un jour férié précède ou suit imnédiatenent un dimanche, le travailleur occupé au co~~s du jour férié et non le dimanche a droit à une majoration supplé
mentaire de 70 % de sa rémunération normale·. 

(2) Pour le ca.lcul de cette allocation, on ne tiént p.:.s compte dos heures supplémentaires éventuellement pr6vuos pour ce jour. 

4735/58/f 
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l 1 Nombre de jours de congé ordinc.ire année entière Diverses espèces de congés 1 pour une 
de travail 

1 

ALLEMAGNE 

~l 
Congé ordinaire de repos, 12 jou::..'llll ouvrables. 
Congé pour jeunes travailleurs, Sont considérés comme jours ouvrables tous les jours à 
Congé d 1 6.ge et d'anciennetô~ l'exception des ël.imt:mchos et des jadrs f~rios légalement 

reconnus. 
," 

BELGiQUE 1) Cong~ de repos con-prenant les vacances ordinaires et les 6 jours ouvrables de vacandcs ordinaires, 
vacances supplément~ires (1), 6 jours ouvrables de vacances supplémentaires. 

2) Congé pour jeunes tra:vai llours. 

.!.~ : Le paiement d'un pücule f~milial est prévu en fe.veur 
des travailleurs bénuficiant d'un coh~o ordinaire et 
d 1 o.llocations fc.niliales., 

FRANCE 1) Congé ordinaire 18 jours ouvrables, 

~l 
Congé pour ancienneté, Sont ci onsid,Jrôs coi!1l1le jours ouvrables les joUI's qui ne sont 
Congo dee jeunes ".;ravailleùrl3, p~s ou bien consacrus au repos hebdomadaire 10gal ou bien re-
Congé pour mères de famille ~gées de moins de 21 Rns, connus fériés pàr la loi e t habituellement ch6m6s dans 1 1éta-

1 Congé pour travD.illeurs des sor-v-ices continus. blisscment (2) J ' 

ITALIE l ~l 
Congé ordinaire, 12 jours ouvrc.bles. 
Congé d'ancienneté, (Les travailleurs ayant moins d'un an d'ancienneté ont droit 

\ 
Congé pour jeunes apprentis .. à 1 jour ù.e COllG'O par mois de trnv::ül). 

Les dimanches et jours fériés légaux ne sont pas considérés 
CO!llllle jours de congo. 

LUXEMBOURG 

il 
Congé ordinaire, 12 jours ouvrables. 

i Congé d'ancienneté, 

i 
Congé pour apprenti.s et jeunes trc.v::dlleurs, 
Congé pour invelidess 

•' 

PAYS-BAS 1 

~l 
Congé ordinaire, 

15 jours ouvrables. 
' Congé pour anciennet~, 1 

Congé pour jeunes travailleurs o . ~ 

SARRE 

~l 
Congé ordinaire; 12 j01.1XS ouvrables. Cone:é pour jeunes travailleurs, 
Congé d'ancienneté pour t ravailleurs adultes, 

4, Congé pour invalides. 
~ 

(1) Ltt;s vacances supplémentaires furent d 1 abord aco.orctues en fonction de 1 1 ancienneté, celle-ci étant apprécié& pour chaque tr::.,vailleur sur la base de 
son activité : 

dans une même entreprise, 
- puis dans une m~Be industrie~ 
- enfin dans l'ensemble des industries nationales, 

et ensui tc de 1• âge. . 
Elles sont maintenant ~ccord8es à tout trav~illeur bénéficiant des v~cances ordinaires et à ooudition qu 1il ait atteint 21 ans à l'expiration de 
la pC.rioùo de référence. 

(2) Sont considérés comne jours ouvrables les jours auxquels 1 1hor3ire de travail est réduit, ainsi que les jouTs autres que ceux mentionn8s au tableau 
des joursfériés légaux et qui sont cependant normalement ch8més. 
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TABLEAU IX • Congés en fonction de l'age ou de l'ancienneté 
===========================================~== 

Durée des congés supplémentaires accordés en fonction de l'âge ou de l'ancienneté 
I - Principe de base (ancienneté ou âge) 

II ... Durée 

I - a) Aux Hüttenwerke ILSEDE-PEINE et 
dans 20 grandes entreprises de Nordrhein-Westfalen, accordés en fonction de l'gge ; 

b) dans les autres entreprises de Nordrhein-Westfalen et dans les autres bassins, 
il est tenu compte de l 1 ancienneté dans l'entreprise et de l'âge 

II - Durée varie selon les bassins ; en Nordrhein-Westfalen, généralemênt : 
3 jours supplémentaires aux travailleurs de plus de 25 ans, 
6 jours supplémentaires aux tr~vailleurs de plus de 30 ans, 
et exceptionnellement : 
1 jour supplémentaire après 10 ans d 1ancienneté dans l'entreprise, 
2 jours supplémentaires après 15 ans dt e,ncienneté dans 1' entreprise, 
3 jours supplémentaires après 20 ans d'ancienneté dans· l'entreprise. 

Il n' ya p~us de supplément de congé en fonction de l'âge ou de l'ancienneté 

I -En fonction de l'ancienneté dans l 1 cntr~~rise 
II - Après 20 ans de services continu!!, ou non danê la"même !Jmtreprise : 

supplément de 2 jours de congé, 
après 25 ans 11 11 4 jours d~ congé, 
après 30 ans 11 11 6 jours de congé, 
mais la durée totale ducongé ne peut p&s dépasser 24 jours ouvrables 

I- Accordé en fonction de l 1 Qncienneté dans l'entreprise. 
II - La durée du congé ordinaire reste de 12 jours pour une anciennet8 de 1 à 7 ans ; 

supplément de 2 jour3 pour une r;t-:r;~.enncté de 7 à 15 ans 
supplément de 4 jours pour une ancienneté de 15 à 20 ans, 
supplément de 6 jours pour une ancie11neté de plus de 20 ans. 

I - Il est tenu compte de 1 1 ancienneté dans 1' entreprise et aussi, après 5 ans d 1 ancienneté 
dans une m~me entreprise, de l'ancienneté dans des entreprises similaires. 
En principe, il n 1 est tenu compte que cle la durée ininterrompue de 1 1 o.ccupE~-tion d'un 
travailleur au sein de ces entreprises. 

II - Durée du congé reste de 12 jours pendant los 4 premières années ; 
6 jours supplémentaires à partir do la 5ème année ; 
8 j_ours supplémentaires à ·partir de la 30ème année de service. 

I- Anciénneté dans l'entreprise ' 
Il n'est en principe tenu compte que de la Œurée ininterrompue de l'occupation d'un 
travailleur au service d 1 1.me même entreprise. 

II - 3 jours après 25 ans de service. 

I - Ancienneté au sein de l'entreprise, 
compte tenu de toutes les périodes d'occupation dans 1 1 entreprise, 

II - 1 jour après 3 ans de service 6 ~',J:lS après 15 ans de service 
2 jours après 6 ans de service 7 g,ns après 18 ans de service 
3 jours après 9 ans de service 9 ems après 21 ans de service. 
5 jours après 12 ans de service 

Situation au 31 déc. 1957 
==;====================== 

Congé pour jeunes travailleurs pour une anné entière 
de travail 

Pour travailleurs âgés de moins de 18 ans. 
Durée : 1) Bassin Nordrhein-Westfalen : --------------------------

15 jours après 3 mdis de service ; 
18 jours après 6 mois de service. 

2) Ba.ssin de Hesse~ Aciéries ILSEDE-PEID: 
---------~----------------------------
24 jours ouvrables 

3) ~assin de Bavière et Oberpfalz : 
---------~--------------------
21 jours ouvrables ; 
24 jours ouvrables pour des jeunes occupés 
à des travaux lourds, dangereux ou insalu- i 
bres. 

Pour travailleurs ~gés de moi:hs de 18 ans 
Durée : 18 jours ouvrables (la durée du congé des 
trt:waillours B.gés de 18 à 21 ans est la m~me que celJe 
du congt. dos travailleurs 8-dul tes depuis que celle-ci 
a été portée à 12 joü.rs). 

2 jours pour chaque mois de travail accompli 
par un j~une trevailleur ou un apprenti avant son 
18ème anniversaire. 

Il n 1 est pas IJrovu de régime spécia1 de congé pour 
jeunes travailleurs. 
Mais les appre:p.tis ont droit à un con~_;·é : 
- de 30 jours jusqu'à 16 ans ; 
- de 20 jours au-delà de 16 ans. 

Pour les salariés et les apprentis de moins de 18 ans 

Durée : 18 jours ouvrables 

Pour l13s trav[•illeurs âgés de moins de 18 ans~ 

Durée : 18 jours ouvrables. 

Pour les travailleurs âgés do moins de 18 ans et 
pour l!3s trav2.illeurs âgés de 18 à 21 ans. 

Durée : 24 jours ouvrables pour les travailleurs 
âgés de m0ins de 18 ans ; 

18 jours ouvrables pour les trav~illeurs 
de 18 à 21 ans. 
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TABLEAU X - Rémunér~tion des congés 
========c=============~= 

- .. 

R<'imunérc. ti on de congé 
' .. 

Le salaire dont le t rav:::dlleur nur":1.it bunCficié s 1il o:v-~1i t trnv:1ill6, y compris primes allocations et 
~9.joro.tions de salaire pour heures supplémentaires ou trc.,vail du dimanche ou des jours fériés (1) 

Une rémunération calculée sur la bo..se de la r6mu:n2ration mmuelle du tr:w~illeur et dorres pondant ; 

- au double de la rGmunorntion habitueile pour les V!?.Cc.ncos ordinaires (6 jours) ; - au montant de cette rémunér.-1tion pour les "tracane es supplémento..iros (6 ,jours). 
'• 

Rémunération = 1/16 de ln rémun6ration totale de la période de référence ; 

1/12 de cette rémunération pour les jeunB.S trav:_"dlleurs • 

Cette rémunération co:rrespond à la rémunération ha bi tu.elle du t rnv .\illeur. 
'' 

La rémunération do t le travailleur aurait bénéficio s'il avait tro.v~.illé. 

La rémunération moyenne du trav11illeur au cours des 3 mois précédant le concé •. 

a) la rémun6ration que le travailleur aurait gagnoa s•il avait 
rüsulJmt) 

travaillé (y compris Î primes, supplément 
pour travail aux pièces eu à la tâche, prime. de . 

' (à l'exclusion des participations aux bénéfices, des gratifications, des oajorations pour beùres 

b) 
ment aires) ; 

1/12 une allocation de congé égale à de la rémunération de 2 semaines de travail (c'est-à-dire en 
cipe de 8 h) pour chaque mois de service entre le 1.7 de l'année précédente et le 1.7 de l'année 
cours. (Ceci double la rémunération de congé pour 12 jours). 

1/24 de la rémunoration de l' ann6e èe référence 
ou bien 
la rémunération que le t r:1vailleur aurait gagnée s'il avo.,i t travo.,illé. 

(i) Les 13 semaines précédant le début du congé sont prises en considération pour le calcul de la rémunération 
de ce congé. 

supplé-

prin-
en 
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Services de 
production 

Cokeries --------
Hauts fourneaux 
___ _. __________ _ 

TABLEAU XI: W-!=~=~~~~ - Situation au 31 déc 1957 

LUXEMBOURG 1 
PAYS-BAS 

1 

\ 
1 
1 

fours à coke 
--fours à coke 

hauts fourneaux et 
services annexes hauts fourneaux et ;uts fourn~aux et 

i Il. h' Il services annexes 1rv ces ~c 1nes 
ruts fourneaux (y compris prépa

ration de minerai) 
----------------+---------------~--------------~-----------------

j3· Aciéries -------- gazogènes 
fours Martin 

llangeurs aciéries Martin 
certaines fonderies 
de lingotières 1 

fours électriques 
i ·-----------------+---------------------~ 

14. Laminoirs à 
l fours Pitz 

blooming 
-·---------chaud et à froid 
----------------(y compris les 
ateliers d'étamagE 
de galvanisation 
et de plombage) 

B. Services Auxi
liaires et·annexes 

Importance de l'ef
fectif occupé dans 

l 

1 

blooming intégrés 
1 

à des aciéries 
S~M. ou électrique! 

i 

services ann~~es ;~vi?e électre
dans la mesure où ecan1qu: (2/5 
ceux-ci permettentes ouv:1ers de 
l'exécution des e serv1ce) 
travaux continus ervice de traction 
(compresseurs, tur~ 
bines, centrale du 
gaz ••• ) 1 

sorvice d' entretiei 
a) des installati~ 
· à marche contini 
b) des installatiol 

à marche semi
continue 

· les services ;conti
nus (en % de l'ef• 
fectif total) (3): d~ l'ordre de 14% 18 ~ 22% (2) 

service de transport 
services de dérange
ment et d'entretien 
électro~techniques 
services auxiliaires 
en rap··~~ort avec le 
trav!lil continu 

'• \ ...... .', ,.;•' 
:, ,.:.·. ~~ \ 

.. '• . (~ ... 

37 % 

(1) Cokeries et hauts-fourneaux seulement !encore d'une période à 1
1 
autre 

dans le cadre d'une m@me entreprise. · 
(2) Ce p~urcentage varie selon l'importanc! à enfourner) et de la force 

motr1oe par rapport aux installations . 

( 3) Ces chiffres sont donnés à titre indici 

(4) Enumérés au paragraphe c) de la. Conven 

L ____ .,. ,[JJ~_,...__:A 
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RENVOIS .DU TABLEAU XII 

l) Les accords de mai 1957 posent le principe du passage de 56 à 
48 heures :pt:J;r semaine, mais pour tenir compte de la si tua ti on du 

, marché du travail, les usines effectuent la· r3duotion prévue au 
fur et à mesure de leura possibilités. 
L rsque la, durée de travail est de 42 h, on a recours aux heures 
sup1Œêmentaires :r,ar manque é!e main-ù 'oeuvre. 

2) La durée normale r1u travail est fixée par la loi à 40 h (42 h 
pour les serYiC 13S continus). Toutefois, sur base d'une déroga
tion pern:(;)tto.nt· d 1 effectuer des hCiures Slfpplér..:ente.ires ,jusqu t à 
concurrence de 20 h par sem:-dne en vue d 1 eugmentor le. product;i.on, 
la durée normale est en fait portGe ô. 4.8 h. 

3) En principe, ie double poste e~t a~pelé .à dispara1tre, mais à lUle 
date non encore· dsterminée• 

4) Dans la pratique, la tampa ~e repos pr~ n'est jamais inférieur 
à 16 heures 

5) Dans les hauts fourneaux 42 heures à. partir du 1/2/1958. 
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SARRE BELGIQUE FRANCE ITALIE LUXEMBOURG 
1 

PAYS-BAS 

A. Services de 
production j 

1. Cokeries 
l---~~-~-~-~-~-~-~-~~~~---;~f~o=ur~=s~à==c=o=k~e~~~~+-Lf~o_ur~s~à.-c_o_k_e ______ ~~~~f-ou~r_s~à~c_o_k_e ____ ~~~~f-·o_u_r~s--à~c--oke 

1 1 
fours à coke ' fours à coke 1 
hauts fournea--:u.x--e-:t-+---=h-a_u_t:-s-f-=-o-u-rn--e-au.x---e-:t--+-:h--a-u-:t:-s--:f;urneaux et--l !?• !!~~~-!2!:~~!~ hauts fourneaux et hauts fourneaux et hauts fourneaux ':lt hauts fourneaux et 

1 1 (y compris prépa- services annexes services annexes services annexes services annexes 
ration de minerai) 

services annexes services 11m~chines" services annexes 
hauts fourneaux 

gazogènes ----------------~------------~---1------------~--~~----------------~----------------4------------------+-----------------~-------------------i 3. !~!~!!~:: mélangeurs ~la situation dif-mélangeurs ' 
1 fours Thtartin 

fours électriques 

mélangeurs 
une aciérie Martin 
gazogènes 

fours Martin fère non seulement 
certains fours d'une entreprise à 
électriques l'autre, mais 

mélangeurs aciéries Martin 
certaines fonderies 
de lingotières 

~~:-~~~~~------~r---------------------l--------------------~----------------------+------~------------4 encore d'une péri14. Laminoirs à ~----------------------;-------------------------
fours Pitz -·---------

1 
a 

chaud et à froid blooming intégrés ----------------(y compris les • à des aciéries 
ateliers d'étamage S~M. ou électriques 
de galvanisation 
et de plombage} 

:B. Services .Auxi- services anna~es 
liaires et·annexes dans la mesura où 

céux-ci permettent 
l'exécution des 
travaux continus 
(compresseurs, tur-
bines, centrale du 
gaz ••• ) · 
sorvice d'entretien 
a) des installations 

à marche continue 
b) des installations 

à marche semi-
continue 

1 . 
Importance de 1 1ef-
fectif occupé dans 
les services .-conti-
nus (en% de l'ef• 
fectif total) (3): c 19 l'ordre de 14 % 

, 

services auxi-
liaires dans -la 
mesure où ils per-
mettent l'exécution 
des travaux continus 
services d 1entre-
tien nécessaires 

1 

i 
1 

21 % 

fours Pitz 
fours Wilson (recuit 
des teles) 
décapage 
fours Heurtey (gal
vanisation continue 
Sendzimir) 

centrales dont la 
marche continue est 
une conséquence de 
celle des hauts 
fourneaux 
services d'entre
tien des installa
tions à marche con
tinue (pour certaine 
catégories d'ouvrier 

18 % 

fours Pitz et 
fours continus 
assimilés 

services annexes 
tributaires des 
services continus 
centrales à gaz 

17 % 

~ ode à 1' autre dans 
le cadre d 1une 
meme entreprise, 
pour des raisons 

>d'ordre technique, 
~économique et com
mercial 

Services dont l'ac
tivité est liée aux 
productions et pro .. 
cessus suivants a(4) 
Fonte de 1ère fusion 
aciers, y compris 
moulages;ferro-allia 
~es;semi-produits 
(blo~ms,billettes, 
largets, pièoes for
gées grandes et mo
yennes),laminés et 
tréfilés à chaud;tu-
bes laminés et tré-.. 

:Pi1P-A à ohaud~talea. 

5 % (1) 

service électro
mééanique (2/5 
des ouvriers de 
ce service) 
Service de traction 

18 à 22 % (2) 

blooming 

service de transport 
services de dérange
ment et d'entretien 
électro~techniques 
services auxiliaires 
en rap·-,ort avec le 
trav:1il continu 

•' . . .. ~ 
' . ':. '.', ... ~ ' ' 

... \ ~ ' : ... ,:..· ~' \ 
,, •' \ ,· \ 

37 % ' j 

(1) Cokeries et hauts-fourneaux seulement ; pour les autres s er"'ices la situation diffère non seulement d'une entrepriso D. 1' autre, mais encore d'une période à l'autre 
dans le cadre d'une m@me entreprise. 

(2) Ce pourcentage varie selon l'importance des services des hauts fourneaux (capacité par unité de four~ préparation ou non des m~tières à enfourner) et de la force 
motrice par rapport aLtx installations de transformation (aciéries et laminoirs). 

(3) Ces chiffres sont donnés à titre indicatif. L'importance des services continus d~d de ln structure propre de cha~ue entreprise. 

(4) Enumérés au paragraphe o) de la Convention Collective du 21 juin 1956. 

4735/58 f 
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RENVOIS DU TABLEAU XII 

1) Les accords de mai 1957 posent le principe du passage de 56 à 
48 heures :p;:J;r semaine, mais pour tenir compto de la situation du 
marché du travail, les llsines effectuent la réduction prévue au 
fur et à mesure de leurs possibilités. 
L rsque la durée de travail est de 42 h, on a rec01.~s aux heures 
sup:plêmentaires P,&r manque de main-ù 'oeuvre. 

2) La durée normale du travail est fizée par 1~ loi à 40 h (42 h 
pour les se!"'ric,~s continus) • Toutefois, sur base d'une (lé:rogli
tion perrt(;)ttant' d' ef:f'üctuer des hl)ures supplér..:enta.ires ,jusqut à 
concurrence de 20 h pnr sem~ine en vue dieu~nentor 1~ production, 
la durée normale est en fai~c portée à. 48 h. 

3) En principe, ie double poste Elf!t appelé à. dispara1:tre, mais à une 
' ' date non encore d6te~née. 

4) Dans la pratique, la tampa de repos pr~ n'est jamais inf8ricur 
à 16 het.1res · 

5) Dans les hauts fourneaux 42 heures à partir du 1/2/1958. 
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1) Durée moyenne 
hebdomadaire 
du trav&i..l 

2) Durée du cycle 
de rota ti on des 
équipes la plue 
généralisée 

3) Nombre de jours 
o-&. le travail 
peut dépasser 
8 h par .jour 
maximum autoris~ 

4) Repos ~u cours 
du poste 

ALJ.Jim~IAGNE 

a) ~~ces continus 
.2_o_!{eries et 
hauts .fourneaux 

48 h ( 5) 
aciéries SM, élec
triques et bloo
ffiiî1f?s y intégrés 

42 h 

b) roaime général 
sidérurgie 

45 h 

48 h ,: 7 semaines 

42 h 1 4 semaines 

(système représen-
tatif) 

1 jour toutes les 
3 semaines (double 
poste) 
16 h le jour du 
changement de poste 
(à l'exception des 
aciéries SM, élec
triques et des bloo
mings rattachés) 

courte pause pour le 
repas (2o minutes 
dans aciéries SM, : 
électriques et bloo
mings y intégrés) 

5) Repo@ minimum en- 11 h (16 h pour acié
tre 2 postes consé-œies SM, électriques 
cutifs et bloomings y inté

grés) 

6) Repos au moment 
du changement de 
poste 

4735/58 f 

Voir point 5 

- ,--

TABLEAU XII :Incidence du travail en service continu sur la durée dutrava~l 

SARRE 

a) services continus 

56 h 

b) régim~ général 
sidérurgie 

48 h 

3 semaines 

1 jour toutes les 
3 semaines (double 
poste) 
16 h le jour du 
changement de poste 

courte pause 
pour le repas 

11 h (4) 

Voir point 5 

BELGIQUE 

a) services continus 

48 h, mais octroi 
de 18 jours de re
pos compensateurs 
par an pour rame
ner la moyenne à 
.45 h. 

b) régime g8né~al 
sidérurgie 
48 h, mais octroi 
de 18 jours de re
pos compensateurs 
par an pour rame• 
ner la moyenne à 
45 h. 

21 ou 24 semaines 
(dans le cas de 
quatre é~uipes 

Dans le cas de 
3 équipes : 
1 jour toutes les 
3 semaines (double 
poste) 
16 h le jour du 
changement de poste 

courte pause 
pour le repas 

16 h 

à titre d'exemple 
3 équipes : 4 jours 
de repos après 3 
E:Jemaines 
.4._ équipes :2 fois 
1 jour et 1 fois 
4 jours ou 1 se
naine toutes les 
3 sei!l.aines 

FRAli!CE 

a) services continus 

Nord : 48 h 
Itst (1) : 56t 48 

ou 42 h. 

b) régime_ légal 
sidérurgi&, 

40 '-42 h (2) 

3,4 ou 7 sem~ines 
(système représen
tatif) 

1 jour toutes les 
3 semaines (double 
poste) 
16 h le jour du 
changement de poste 
(3) 

courte pause pour 
le. repas 

16 h 

R..h, : 2 j 01..1.rS OU 

1 fois 3 jours ot 
2 fois 2 jours 
.4.§..h : 5 fois 1 
jour et 1 fois 
2 jours 
~ : 24 heures 

ITALIE 

a) services continus 

48 h 

b) régime général 
sidérurgie 

48 h 

3,7 ou 24 semaines 

12 h le jour du 
changemeht de poste 

co"Lœte pause 
pour le re pas 

16 h 

24, 48 ou 72 h 
selon les équi
pes 

Situation au 31 d~c.l957 

; 

1 LUXEMBOURG 

a) services continus 

48 h, mais l'oc
troi de 16 jours 
de repos compen
sateurs par an 
pour r amener la 
moyenne à 45h1'2 

b) rég2me général 
sidérurgie 
48 h, mais octroi 
de 16 jours de re
pos compensateurs 
par an pour rame
ner la moyenne 
à 44 h~ 

3 semaines 

16 h lors du chan
gement de poste 

15 minutes 

16 h 

Voir point 5 

PAYS-BAS 

a) services continus 

42 h 

b) régime général 
sidérurgie 

48 h 

4 ou 12 semaines 

pas de possibilité 
de d épasser 8 h 
par jour 

20 à 30 minutes 

16 h 

24, 32 ou 72 h 
selon les équipes 
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.ALLEMAGNE 

SARRE 

BELGIQUE 

FRANCE 

ITALIE 

LUXEMBOURG 

PAYS-:BAS 

------------------

T.ABL~AU XIII - Repos du dimanche dans les services continus 

Hauts-Fourneaux et cokeries 

De 0 heure à 0 heure 

du dimanche 6 h au lundi 6 h 

Aciéries SM - électrique.s et b.loomings 

de 0 heure à 0 heure dans une période 
~~-Ig_~-~~-~~~~~ ----------------
(p. ex du vendredi 22 h au lundi 22 h) 

du dimanche 6 h au lm1di 6 h 

du dimanche 6 h au lltndi 6 h 
ou bien 
de 0 heure à 0 heure 

Système à 3 équipes 

de 0 heure à 0 heure 

Système à 4 équipes 

de 0 heure à 0 heure 

Régime de 56 heures (en voie de disparition) 
du dimanche 6 h au lundi 6 h 

Régime de 48 heures 
du vendredi 22 h au dimanche 22 h 

du dimanche 6 h au mardi 6 h 
du dimanche 6 h au dimanche 22 h 

Régime de 42 heures 
du samedi 6 h au mardi 6 h 

du dimanche 6 h au lundi 6 h 

Du dimanche 6 heures au lundi 6 h 

Du dimanche 6 h au 1 un di 6 h 
du samedi 14 h au lundi 14 h 
du vendredi 22 h au dimanche 22 h 

Cycle de 12 semaines 
du samedi 22 h au 1 undi 22 h 
du samedi 14 h au lundi 14 h 
du vendredi 22 h au dimanche 22 h 
Cycle de 4 semaines 
du vendredi 22 h au lundi 22 h 

Situation au 31 déc.l957 

1 dimanche sur 3 (1 dimanche sur 2 en cas 
d'exploitation ralentie) 

1 dimanche . sur 3 ( 1 dimanche sur 2 en cas 
d'exploitation ralentie) 

1 dimanche sur 4 

1 dimanche sur 3 

2 dimanches sur 3 (système 1~ plus fréquem
ment ad~pté) 

1 dimanche sur 3 (cas individuel) 

8 à 13 dimanches par an 
selon les usines 

1 dimanche sur 4 (système le plus fréquem
ment adopté) 

1 dimanche sur 3 (système le plus 
ment adopté) 

fréquem-

1 dimanche sur 7 s;ystème 

1 dimanche · BUr 7 
le plus 
fréquem-

1 dimanche sur 7 ment 
adopté 

1 dimanche sur 4 
1 dimanche 4 

-idem sur 

1 dimanche sur 3 (système 
adopté) 

le plus fréquemment 

1 dimanche sur 3 
1 dimanche sur 21 
1 dimanche sur 21 

1 dimanche sur 12 
1 dimanche sur 12 
1 dimanche sur 12 

1 dimanche sur 4 
_j 
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RENVOIS DU TABLEAU XIV 

LG d.écompte des heures supplémontaii'l3s dans les services continus sr effec
tue sur l 1 ansomble du cycle de rotation des équipes et les majorations ne 
sont dues qu 1 en cr,s de dépassement de la cluréo lég·:üe du travail pour 
1 1 8!lser;1ble do la. v::hj_q~. 

(2) D:ms la région du Contre, l 1 indemnitû clo "service continu" a été incorporée 
au salaire. Dans ln r6gion ela Lièg~, Gl~e a été il~corporée en partie au 
salaire, le reliquat de l'ordre de 11% repré~ente l'inQemnité de régime 
horaire de travail. 

(3) En cours de moctifioution. 

(4) Certaines entrepl~isos ~vorsent un 3UppJ.ém·::mt ®t des n\5gociations sant en 
cours pour la généralisation de co systèmtJ. 

(5) Montant actuel g 225 ffrs. on Sarre; 212,60 ffrs. on F-J.•qnoe. 

(6) Le trav~il da nuit commcnoc après les 12 heuros suivant le début du poste 
du matin. 

(7) N.E.: En outre, en Bol&iquc, Frunce, Italie et aux Pays-Bas est accordée 
aux travailleurs occupé~ pendant un jour férié rayé 9 m1e indemnité d'un 
mont~nt égal à la r0munGration noroale. 
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1) Heures supplémentaires 

a) ~ase de calcul 

b) suppléments de 
Bi'iiirasa.ëë'ërdés 

2) Majoration pour 
travail en service 
continu 

3) Majoration pour 
travail de . nuit . 
(antre 22 h et 6 h) 

4) Majoration pour 
travail du dimanche 

5) J&joration pour tra
vail pendant les jours 
fériés 

Cï) 
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ALI,EMAGNE 

Régime 

général : 

majoration 

de 1 

25 'fa pour 

les 2 pre
miêres heures 

50 % pour 

les heures 

suivantes 

(4) 

50 % du sala.i.
re horaire 
effectif 

SARRE 

Base mensuelle 

~ partir de la 4le et de la 
48e heure hebdomadaire 

ma~oration mensuelle de s 
25% â. compter 1 
a)de la 16le h pour 24 jours 

ouvrables 
b) de la 166,68o h pour 

1 25 jours ouvrables~ 

1 
c) de la 173,74e h pour 26 

jours ouvrables, 
d) de la lBla h pour 27 jours 

ouvrables, 

5o% à compter 1 

a.) da la 193e h pour 24 jours 

b) 
ouvrables, 
de la 20le h pour 25 jours 

c) 
ouvrables, 
de la 209e h pour 26 jours 

d) 
ouvrables, 
de la 217e h pour 27 jours 
ouvrables 

3,5 % de la rémUnération 
globale sous déduction des 
majorations des dimanches 
et jours fériés et de tra
vail de nuit 

Prime da panier pour travail 
de nuit égale à li fois le 
salaire horaire minimum du 
manoeuvre (5) 

50 % du salaire horaire 

1 100% du salaira·pour cer
I tains jours, lorsque ces 

1 

jours fériés tombent en 
semaine 

BEL~IQUÈ ! 

'l 

Régime général 

légal g 1 

majoration de a J 

25 'fo. pour les 2 1 

premières heures 1 

50 % pour les 

heures suivantes 

16,66 % calculés 
sur le salair0 de 
base + les primes 
journalières 
(production ou 
autres) (2) 

sursalairé de 

100 % 

lOO % 

FRANCE ITALIE LUXEMBOURG 

(1) 
Le cycle de rotation :Salaire ho- :Régime généra1 7 mais non 

à , ! raire+ prime, applicable en cas de 
partl.r do la 43e at , (minimtim as- : poste double au moment du 

d
de lada~Oe heure b.eb- i suré) à par- changement do· poste 

oma J.ro \ -bir do la t 

major~tion de 25% du! 49e heure !Majoration de 1 

salaire horaire de la 1 ur 1 2 ; 25 % pour los deux pre-
43e à la 50e heure. l ~~emiè~:s ' mières heures 

;_ heures 20 cft dl 

:les héures 
: sui vantes 
1 30 fe. 

majoration de 50 % 

; 
1 
! 

du salaire horaire 
au-delà de la 50o heu-: 
re. 

i 

! 
! 
i 

Ests 5% plus majora- 1 

tion pour travail: 
de dimanche (3) ; 

Nordsll% sans majora- 1 

tion p. travail de1 
dimanche j 

Prime· de panier ·pour 1 
travail de nuit égale l 
à li fois le salaire i 

horaire minimum du 
1 manoeuvre (5) 

15% (6) 

40 - 100 % selon la 
région 

~ 10 % avec 
: repos coinl pensa taire 
l 

1 

40 - 100 % ' 40% 
1 sans repos 

1 
compensa toi-

re 

selon la région 

i 

: 50 ~ pour les heures 
1 suivantes 

1 

l 
1 
1 

1 
1 

; 

i 
! . 
1 

' 
: 

' 

! 

: 10% du salaire de base 
:augmanté do la prime 

de production ou de ren
: dement ou salaire à la 
1 ,.. 

:tache. 
! 

:Indemnité de frs·1,50 
par heure effectuée 

1 entro 22 h et 6 h 

i 70 % .du· salaire 
1 

!100% (70 + 30) do la 
l !9e à la 16e heure lors 
1 du double po ste 

' 

i 100 % sur la rémunéra
, tion normale (y compris 
· 1• lndemni té pour servi- 1 

1
. ce continu) d• m jour j 
ouvrable 

PAY8-BAS 1 
1 

. ·l 
Régime général légal: j 

1 es hourc s ne common -~ 
cent à compter ~u'au 
délà de -48 h. pa.r so- 1 

maine. 

25 % pour les deux 
preLuèros heures 

50 % pbur las heures 
suivantes. 

1 
t 
! 
1 

l 
l 
' 
1 

! En plus? jusqu'ici 
2 heurès do salaire 
par semainG si la durép 
hebdomadaire du tra- i 
vail est inférieure à l' 

48 h. 

10 % du salaire pour 
chaque heure 

1()0 % du salaire 

100 % 
du salaire 

1 
i 
1 

i 
1 
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ANNEXE 

NOTE EXPLICATIVE 

L 1 0RGAI~ISATION DES HORAIRES DE TRAVAIL EN 

"SERVICE CONTINUtt DANS L'DIT>USTRIE SIDERURGIQUE DES PiJ.YS DE LA 

C. E, c. A. 

I " Introduction 

IJes limitations contenues dans les législations ou régle

mentations relatives à la durée. dut ravail portent essentielle

ment sur le maximum d'effort et le minimum de repos,qui s'imposent 

dans tout horaire de travail,, c'est-à-dire la.. d,urée journalière 

et hebdomadaire du travail et les dispositions complémentairas 

concernant les repos hebdomadaires et quotidiens. 

L'organisation des horaires de travail doit donc se faire 

dans le cadre de ces, limitations, mais. doit également s'adapter 

aux conditi0ns dans lesquelles. s'effectue l'exploitation d'une 

industri~ ou d 1 ~e entreprise ou le déroulement d'une opération. 

Pour ces·raisons, les législations ou réglementations·en 

vigueur dans les pays rle la C.E.C.A. ont prévu des modalités 

~artic~lières en ce q~i concerne les travaux que l'on reconnaft 

comme devant s'effectuer d 1une manière continue. 

II - Services considérés comme continus 

gui y sont occup§s. 

importance des effectifs 

Si 'l'on cherche à dégage~ une définition des travaux con

tinus commune aux six pays de la Communauté, il faut à la fois 

s'inspirer des dispositions réglementaires et contractuelles 

et de 19. situation de fait • 
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Il convient'd 1 entendre par travaux continus ceux 

,qui s'etfeetuent sans interruption de jour et de 

nuit (y compris la dimanche) pa~ postes successifs 

et par équipes alternées, la nature de ces travaux 

ne permettant a.ucune interruption ni aucun délai 
dans leur accomplissement. 

·Il importe toutefois de signaler que cette définition ne 

peut avoir une valeur absolue. En effet, dans une même industrie, 

les raisons susceptibles de justifier une exploita, ti on en service 

continu peuvent varier selon les entreprises ct aelon l'évolution 
de cette industrie. 

L'énumération des travaux qui sont en fait effectuée en . 
services continus et l'importance de l'effectif occupé dans ces 

services dans l'industrie sidérurgique de la C.E.C.A. font l'objet 
du tableau Xl. 

III • kégime du travail dans les services continus 

· .A) Bas~ Et-· j__u._ridi$efil 
--·------------Après avoir essayé de déf:i:,nir la notion de "travail continu", 

·il convient de voir dans quelles conditions elle peut 3tre appli

quée dans la prati1ue et de quelles possibilités légales ou ré

glementaires on dispose pour ~•articuler sur la réglementation 
normale de la durée du travail. 

l Les possibilités légales ou réglementaires permettant d'or~ 

ganiser.une répartition des horaires de trav~il en service conti

nu découle.nt dans les pays de la Communauté de deux types de· 
~otion juridique ' 

a) Les réglementations organisent une répartition sp~~iale des 

horaires de travail,applicable de plein droit sur base 1 
. ' ' 

• soit d'une définition générale des travaux continus, 

- soit d'une énumération des travaux qui peuvent être effectués 
de façon continue, 
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- soit dea deux méthodes 

et contenue dans la législation. 

b) Les réglementations prévoient la possibilité de ftérofiations générales 

pour certains travaux qu d'~torisations spéciales ~!itre révocable pour 

certaiEes entreprises. 

Il faut signaler encore que certainés conventions collectives ont cru 

devoir préciser, dans le cadre des réglementations existantes, la notion de 

"service continu". 

Les dispositions actuellement en vigueur dans los six pays 4e la 

Communauté peuvent êt:re schématisées d-e la manière suivante 3 

Types de possibilités légales ou Paya Observa ti on 
_i ___________ r_é·g~~-e_m_o~n~t-~ •. i.r •. e.s._ ____________ -+·------------~-----------------------J,· ,... -! . 1 1 l 
! l a) sur base d'une j Belgique Définition générale l 
i I l M'finition générale l complétée pe,r une i 
l n· · t · ji énumération contenue !, 
. ·-·*·~OS;I; ... :!:?~~ dans convention col:... 
~R:r}.~ca~lQf!!_ 1 lective. . j 

de 

1 
_ pl~in_~.Qi 't 

J 

1 

1 
1 
1 
1 

' 

~Jj&abljl.§! 

~n_y§r~_y. 

de. déro~~ 

:ti ons 
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ANNEXE 

l l France .,. néant - i 
j~b~}-s-u~r~b-a~~-e-d~'~un--e------~~~I~t=a~l~i=e~--~-----n~é~a~n~t~~----~ 
1 énmnération contenuei 
1 dans une disposition l LuJrembourg néant -
l réglementaire l Pays-Bas - néant 

1 
-\ 

Dérogations 

générales 

1 Allemagne 

i 
1 

Sarre 

l ' 
1 ~ 
f 

pour les ha.uts
:f'ourneaux et 

< cokeries i 

i < 1 
--------------~------~------~--~--~-----------------1 

l
i ex.aciéries s.M. 1 

électriques et 
1 bloomings y inté-
! grés 
! néant ! 
! 

spéciales 

Allemagne b) Autorisations 

.f Sa~ 
1 

1 
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B) .Dispositions oaràctéristiques du régime de travail en service 
' -·---------------------------~---~--~-----------------~------

continu. -------
L'organisation des horaires ,de travail en service continu 

doit sur.rnonter de norr.breuses dif<-icul tés et concilier de très 

nombreux aspects hÙI!lains et sociaux du travail. 
' ' ' 

C 1 est pourquoi 1' appareil réglementaire ( législa ti on•, 

réglementation, accords paritaires) a cru devoir imposer certaines 

normes minima à respecter lors de l'organisation des -horaires de 

travail en 11 service continu". 

Les tableattx XII et XIII ci-après ont pour but de résumer 

celles _d'entre-elles qui paraissent les plus importantes. 

La mise en oeuvre de l'ensemble des dispositions caractéris-
, ' 

tiques du régime de t~avail en service continu a, en outre, fait 

surgir les deu~ problèmes suivants : 

a) Dans l'organisation _des horair~s de travail en service continu, 

les plans de roulement des postes sont établis à longue échéance 

de telle manière que chaque ouvrier sache longtemps à l 1 avanc0 
1 

quel jour et dans quelle équipe il travaille et quand il est en 

repos. 

Cette faç?n .de procéder est utilisée en Allemagne (y compris 

la Sarre), en Bélgique, en France et aux Pays-Bas. 

Par contre en Italie et au Luxembourg la rotation des postes 

s'effectue sans cadence préétablie. 

b) Certains pays ont également estimé que l'établissement des plan~ 

de roulement des :postes devaient s'effectuer en accord avec. les 

organes rep~ésentatifs des travailleurs dans l'entreprise. 
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' En All~magne (y compris la Sarre) la loi sur l'organisation des entre-

prises (Betriebsverfassm1gsgesetz), applicable à 1 1 ensemble de 1 1 éoo

.nomie, confère aux Comités d'entreprise un droit de codécision pour ' 

la fixation du début et de la fin de la journée de travail et des pau

ses au cours de oeJ.le-ci. En·application de cette loi, en Allemagne 

(non compris la Sarre), la convention collee ti ve :pou:c les 0 1.tvriers de la 

sidôru.rgie et les accords sur la c:ur<Je du travE.il da1~s lee hauts ,four

neaux et les cokeries :prévoit que le plan de roulement des postes est 

établi avec l'accord du Comité d'entreprise. 

En B~l~~que et aux. Pays-Basp les rapports présentés signalent que 

l'organisation des postes est établie par accord entre la Direction 

et la représentation ùu personnel. De plus, aux Pays-Bas, les représen

tants des Pou~roirs publics y sont as.sociés. 

En Italie et en France, cette organisation est mise au point par 

la direction après consultation des organes représentatifs des tra

vailleu~s dans l'entreprise. 

Lulb~~rg, les 16 jours de repos obmpensateur accordés par 

suite de la réduct:i.on de la. durée êl.u travail à.44 heures, sont fixés 

par la d~rection nprès avis des représentants syndicaux. 

* 
* * 

Les récentes meeures prises dans certains pays de le. Commm1auté. 

en vue de réduire la durée du travail ont conduit à reétudier le problèm~ 

de 1 1 or'eanisation des horaires de travail en se1·vice continuo 

Différents s.ystèmes ont été élabQJ:'és qui apportent des modifications 

importantes aux systèmes utilisés jusqu'ici. En principe~ ils organi

sent dans l'ensemble une durée hebdomadaire moyenne du travail réduite 

à 1 1 aide de qua.tre ~guipes. 

L'intérêt de ces nouveaux systèmes est certain, mais leur mise en 

oeuvre est encore trop récente pour permettre de tirer des conclusions 

valables à leur sujet. 
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